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La santé environnementale et la transition écologique sont devenues des questions incontournables. Notre système de santé est

engagé dans la transformation de son modèle, du fait d’un corpus

juridique précis, de l’engagement de ses salariés mais surtout de la prise

de conscience accrue des enjeux environnementaux et climatiques.

Cet ouvrage unique rassemble :


– les définitions essentielles de notions clés (transition écologique,

santé environnementale, décarbonation des activités, etc.) ;


– un état du cadre juridique, des connaissances et des politiques

publiques (PNSE 4, Feuille de route de planification écologique du

système de santé…) pour aborder les défis qu’impliquent la santé

environnementale et la transition écologique en santé ;


– des exemples concrets de mise en œuvre de démarches de transition

écologique en établissement de santé ou médico-social ;


– une annexe spécifique sur la méthode pour utiliser ces connaissances

lors des concours administratifs et des exemples de sujets.




D’abord destiné aux candidats aux concours d’entrée à l’EHESP, il intéressera aussi les professionnels du système de santé soucieux d’intégrer
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et leurs engagements, et plus largement, celles et ceux qui souhaitent

conjuguer expertise sanitaire et responsabilité écologique.
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Introduction

Le présent ouvrage, Santé environnementale et transition écologique du

système de santé, est le premier à aborder de manière conjointe et approfondie ces deux champs encore trop souvent traités séparément. À la croisée

de la santé publique, de l’écologie, du droit, de la gestion hospitalière et

des politiques publiques, il entend offrir une approche véritablement interdisciplinaire. Son ambition est de devenir un ouvrage de référence pour tous

ceux qui souhaitent apprendre, comprendre ou mettre en œuvre les transformations nécessaires du système de santé face aux défis environnementaux.

 

Ce manuel a été conçu, avant tout, comme un outil pédagogique pour les

candidats aux concours de l’École des hautes études en santé publique

(EHESP) et de l’École nationale supérieure de sécurité sociale (EN3S). En

effet, les concours de directeur d’hôpital (DH) et de directeur d’établissement

sanitaire, social et médico-social (D3S) ont, par exemple, récemment remplacé l’épreuve historique de culture générale par une « note de réflexion sur

une question contemporaine d’ordre général portant sur les grandes problématiques de santé publique et environnementale ainsi que sur les grands

enjeux de protection sociale ». De plus, depuis 2023, l’ensemble des concours

évoqués fait intervenir dans un ou plusieurs sujets, les notions de santé environnementale ou de transition socio-écologique.

 

Toutefois, ce manuel s’adresse tout autant aux professionnels des établissements de santé, sociaux et médico-sociaux, des agences régionales

de santé, de la sécurité sociale, de l’État, des collectivités territoriales,

comme à l’ensemble des acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la transition écologique du système de santé.

 

Il vise à donner aux décideurs et professionnels, futurs et actuels, les clés

de lecture pour intégrer la santé environnementale et la transition écologique dans leur schéma de pensée et d’action.

 

L’originalité de cet ouvrage réside dans la double approche qu’il propose :


• d’une part, la santé environnementale, comprise comme un champ

scientifique et politique qui analyse l’influence des milieux et conditions

de vie, des expositions et des pollutions sur la santé humaine ;


• d’autre part, la transition écologique du système de santé, c’est-à-dire

l’étude de son empreinte environnementale mais aussi les moyens pour

lui de la réduire et de renforcer sa résilience face au changement climatique.




 

Ces deux volets, complémentaires et interdépendants, sont mis en dialogue tout au long de l’ouvrage. Ils partagent une même finalité, préserver

la santé humaine et les conditions de vie de la planète, et convergent dans

leurs leviers d’action que sont la prévention, la sobriété, la régulation, la gouvernance, la formation et la recherche.

L’ouvrage est structuré de la manière suivante :


• La première partie est consacrée à la santé environnementale, envisagée successivement comme un enjeu de santé publique, un objet juridique et institutionnel, puis un levier de politique publique à différentes

échelles d’action.


• La seconde partie traite de la transition écologique du système de santé,

en s’appuyant d’abord sur une analyse de l’empreinte écologique du

secteur, avant d’examiner la mise en œuvre des stratégies et obligations

nationales dans les établissements, puis les enjeux d’adaptation aux

effets du changement climatique.


• Une annexe, enfin, destinée aux préparationnaires des concours administratifs, présente des conseils méthodologiques, des exemples de

sujets déjà proposés aux concours et des cas pratiques illustrés, dont un

cas d’étude appliqué à la santé environnementale en établissement de

santé, afin d’articuler les apports théoriques et la pratique des concours.




En réunissant savoirs scientifiques, cadres juridiques, leviers institutionnels et outils opérationnels, cet ouvrage se veut à la fois manuel de formation, référence académique et guide d’action pour celles et ceux qui

souhaitent, à différents niveaux de responsabilité, s’engager dans le secteur

de la santé en passant les concours et/ou participer à construire un système

de santé plus soutenable.

 


Partie 1  La santé environnementale


Des enjeux planétaires à la santé environnementale

 

La protection de l’environnement est devenue en l’espace de plus d’un

demi-siècle un enjeu majeur à l’échelle planétaire. Les politiques s’en sont

saisies sur l’ensemble des pays pour définir des mesures de limitation des

pollutions et de préservation des écosystèmes. La première conférence de

l’Organisation des Nations unies (ONU) sur l’environnement, qui s’est tenue

en 1972 à Stockholm, a ouvert un cycle d’autres conférences portant sur le

modèle de développement de l’humanité et sur les limites de la croissance

économique. La conférence de Rio sur le développement durable en 1992

marque le premier engagement de 176 États signataires dans la lutte contre

le changement climatique et pour la protection de la biodiversité. L’état de

la planète n’est pas qu’un sujet politique et mobilise les scientifiques quant

aux risques encourus par les populations. Même si le terme de « santé environnementale » n’est pas encore utilisé en 1992, des effets sur la santé des

populations sont observés face aux pollutions des milieux de vie. Les catastrophes industrielles et naturelles, la dégradation d’écosystèmes ont provoqué des victimes en nombre (Bhopal, Tchernobyl, Seveso, marées noires,

grandes sécheresses, cyclones, etc.).

Suite à certains travaux scientifiques (dont ceux du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat [GIEC] créé en 1988) et au rapport

d’expertise de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement de l’ONU dit « rapport Brundtland » (« Notre avenir à tous », 1987),

les États membres et plus largement les pays tiers, prennent la mesure des

enjeux écologiques et de maintien des conditions de vie humaine. Les

trois enjeux majeurs auxquels la communauté scientifique et les experts

adhèrent sont les émissions de gaz à effet de serre d’origine humaine influant

sur le climat, sur la biodiversité biologique (CDB) et la lutte contre la désertification (CLD). Ces trois enjeux sont étroitement liés et constituent des défis

pour maintenir des conditions d’existence viables et soutenables pour les

humains et l’ensemble du monde vivant. La Convention-cadre des Nations

unies sur les changements climatiques (CCNUCC) dite « Convention de Rio »

est l’une des trois adoptées en 1992. Les trois conventions dites « sœurs » de

la conférence de Rio de 1992 sont :


– la Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques

(CCNUCC, également communément connue sous le nom d’ONUClimat),

entrée en vigueur le 21 mars 1994 ;


– la Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification

(UNCCD), entrée en vigueur le 26 décembre 1996 ;


– la Convention sur la diversité biologique (CDB, également connue sous

le nom de Convention des Nations unies sur la biodiversité), entrée en

vigueur le 29 décembre 1993.




Ces trois conventions sont intrinsèquement liées et ont été ratifiées par

154 pays en 1992 et par 198 pays en 2024, devenus parties à la Convention1.

Les engagements pris relèvent du développement durable et de ce qui est

aujourd’hui nommé en France « Transition écologique ». Ces trois grands

enjeux planétaires sont à l’origine de perturbations écologiques dont nous

mesurons peu à peu les effets et les conséquences. C’est à l’échelle mondiale

que les observations témoignent des évolutions du climat à la fois rapides et

de grande ampleur. Ne serait-ce que la température moyenne globale qui

augmente de façon significative de plus de 1,5 oC depuis l’année de référence

de 1990. Les cinq scénarios de prévision du GIEC établissent des variations

possibles de niveaux de température moyenne d’ici 2100 comprises entre

+1,4 oC (scénario le moins émetteur de gaz à effet de serre) à +4,4 oC (scénario le plus émetteur). Ce dernier scénario, nommé SSP5 (scénario socioéconomique partagé) repose sur une dépendance continue aux énergies

fossiles. Quels que soient les scénarios d’émission, le GIEC estime que le

réchauffement de la planète atteindra une température moyenne globale

+1,5 oC dès le début des années 2030. Limiter ce réchauffement entre

+1,5 oC et +2 oC ne sera possible qu’en accélérant et en approfondissant dès

maintenant la baisse des émissions de gaz à effet de serre2.

Ce réchauffement global (appelé aussi « changement climatique » ou

« dérèglement climatique ») s’explique par les émissions résultant des activités humaines, avec une augmentation substantielle des concentrations

des gaz à effet de serre (C02, CH4, N2O, CFC). Ces gaz sont associés à une

énergie d’origine carbonée, dite aussi « fossile » (pétrole, gaz, charbon), qui

alimente la majorité de nos activités humaines modernes (transports, industries, technologies, habitats, etc.). Cette augmentation accentue un effet de

serre, naturel à l’origine mais avec un effet additionnel à la surface de la terre

dû au pouvoir de réchauffement des gaz3.

L’autre enjeu écologique, celui de l’érosion de la biodiversité, semble à la

fois moins porté par les institutions et les politiques, d’une part, et avoir une

moindre incidence écologique et sanitaire, d’autre part. Or, il est désormais

clairement établi que la disparition des espèces (animales, végétales) se

traduit par l’augmentation de leur taux d’extinction, par le déclin des populations de centaines d’espèces et la prolifération d’autres (dites invasives), et

enfin par la dégradation des habitats naturels. Les facteurs expliquant ce

processus sont la destruction et la fragmentation des milieux naturels par

les activités humaines (urbanisation croissante, intensification des pratiques

agricoles, etc.), les pollutions (industrielle, agricole, domestique, etc.), la

surexploitation d’espèces sauvages (surpêche, déforestation, trafics d’animaux, etc.), enfin l’introduction d’espèces exotiques envahissantes. Le taux

actuel d’extinction d’espèces animales et végétales est estimé 100 fois supérieur aux taux des cinq grandes extinctions de masse sur Terre4, au point

d’assister à une sixième extinction dite massive. La biodiversité est

aujourd’hui largement menacée sur toute la planète5.

L’érosion de la biodiversité est préjudiciable à plusieurs titres : elle entraîne

une perte de patrimoine génétique (extinction d’espèces, perte de populations) ; elle affecte également le fonctionnement des écosystèmes terrestres

et aquatiques (modification des habitats, déplacement des espèces, eutrophisation des eaux de surface, etc.) ainsi que leur capacité à s’adapter aux

changements des conditions physiques et biotiques (résilience). Or les écosystèmes procurent de nombreux bénéfices à l’homme (nourriture, eau,

ressources, etc.). Ces services, dits « écosystémiques », sont dégradés, et à

long terme, leur pérennité est menacée. Selon le modèle conceptuel des

neuf limites planétaires, la limite « érosion de la biodiversité » est fixée à un

seuil d’extinction de dix espèces sur un million d’espèces par an.

L’équipe scientifique du Stockholm Resilience Center, conduite par Johan

Rockström, a conçu le modèle conceptuel des neuf limites planétaires. Il s’agit

de neuf processus qui régulent la stabilité et la résilience du système Terre et

donc assurent des conditions favorables de vie et de développement dans un

écosystème sûr. Pour chacun des processus, des valeurs limites (seuils dits

« frontières » physiques) sont estimées, et leur dépassement constitue une

mise en danger des conditions d’équilibre écologique et de vie pour l’humanité.

La révision du modèle conceptuel de Rockström (Steffen et al., 2015)

prend en compte le rôle de la biosphère dans la fourniture de services écosystémiques et dans le fonctionnement du système terrestre. Un indicateur,

l’indice d’intégrité de la biosphère (IIB), évalue l’évolution, depuis l’ère

préindustrielle, de l’abondance des populations, par biome6, par grande

région (exemple : l’Afrique australe) ou par grand écosystème (exemple : les

récifs coralliens). L’IIB ne doit pas être inférieur à 90 %. En 2015, la limite

appliquée à l’Afrique australe est franchie (84 %)7.

En 2023, une nouvelle évaluation majeure de ces frontières planétaires

démontre que désormais six limites sont dépassées au-delà de la « zone de

sécurité », et que deux vont bientôt être dépassées : l’acidification des océans

et la concentration atmosphérique en aérosols8.

Désormais, il est admis que l’état de l’environnement et donc des milieux

de vie est un déterminant du maintien des équilibres et des conditions de vie

de l’humanité. La santé des populations est considérée comme tributaire de

la santé des écosystèmes et des espèces vivantes. Cette vision globale constitue à la fois le socle scientifique sur lequel sont fondés les travaux posant les

diagnostics sur l’état de la planète et le socle des politiques globales et locales

sur lequel se fondent les mesures à prendre dans les réglementations nationales et internationales.

L’équilibre des écosystèmes serait en lien direct ou indirect avec les états

de santé du vivant. Les perturbations écologiques (pollutions, contaminations) induisent des impacts et des effets, perceptibles ou non, sur la santé

des espèces animales, végétales et humaines. Pour mesurer l’ampleur et les

risques des effets sanitaires d’origine environnementale, tout un champ

scientifique a été ouvert et développe des travaux qui désormais couvrent

l’ensemble des conditions de vie des populations. Il est donc utile de distinguer le champ scientifique de la « santé environnementale », qui consiste à

déterminer les risques pour la santé des populations humaines en lien avec

l’environnement, de celui de la « transition écologique » qui repose sur l’analyse du modèle économique de nos sociétés modernes quant aux impacts

sur l’environnement et, notamment, sur le climat.

Les travaux scientifiques sans cesse renouvelés ont démontré que les

déterminants environnementaux de la santé humaine pèsent à hauteur de

20 à 25 % sur l’ensemble des déterminants de la santé. Il en ressort que la

santé publique ne relève plus seulement de l’offre de soins mais que les conditions de vie et donc les milieux de vie sont à prendre sérieusement en compte

dans les politiques publiques. À ce titre, le champ de la santé environnementale est devenu récemment un enjeu majeur de santé publique et en conséquence de politique publique en santé.
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Chapitre 1 La santé environnementale : un enjeu de santé publique


La santé humaine ne peut être dissociée de l’environnement dans lequel

elle s’inscrit. L’air que nous respirons, l’eau que nous buvons, la qualité des

sols, le climat, la biodiversité, mais aussi nos modes de vie, nos conditions

sociales et nos comportements individuels influencent directement notre

état de santé. Les progrès de la recherche ont ensuite peu à peu révélé que

l’environnement joue un rôle clé dans la genèse de nombreuses maladies, ce

qui a conduit à une approche plus intégrée de la santé. C’est ce constat qui

est à l’origine du développement du concept de santé environnementale,

aujourd’hui reconnu comme un enjeu majeur de santé publique. Dans cette

perspective, il est utile d’en dresser un bref historique afin d’en montrer

l’actualité scientifique renouvelée et le changement complet de vision qu’il

induit dans la manière d’aborder la santé.

 

Les grandes transformations de notre époque (urbanisation accélérée,

industrialisation, mondialisation des échanges, intensification agricole) ont

profondément modifié les équilibres écologiques et ces changements se

traduisent par une dégradation de notre environnement, une accumulation

de substances chimiques dans les milieux, mais aussi par une perte massive

de biodiversité. Le concept d’Anthropocène, cette ère où les activités

humaines modifient profondément la planète, illustre cette réalité et ces

perturbations entraînent des répercussions directes et mesurables sur la

santé des populations, en particulier les plus vulnérables.

 

Dans ce contexte, la santé environnementale apparaît comme une

approche scientifique et un enjeu politique indispensable pour comprendre

et agir sur les liens entre environnement et santé. Elle s’intéresse à l’ensemble des facteurs physiques, chimiques, biologiques et sociaux susceptibles d’affecter la santé humaine. Cette approche repose sur le concept

d’exposome, qui désigne l’ensemble des expositions subies par un individu

tout au long de sa vie. En intégrant la diversité de ces expositions, la santé

environnementale cherche à mieux évaluer les risques, à identifier les causes

des maladies et à développer des stratégies de prévention.

 

Elle s’inscrit également dans une perspective plus large de santé planétaire, qui reconnaît que la santé des êtres humains dépend de celle des écosystèmes et du maintien des conditions de vie. Le changement climatique,

la pollution atmosphérique, la déforestation, la dégradation des sols ou

encore l’érosion de la biodiversité ne sont pas seulement des problèmes environnementaux, ce sont des déterminants majeurs de santé publique. Dans

ce cadre, la santé, ne peut être réduite au seul objectif de développement

durable 3 (ODD 3) « Bonne santé et bien-être », mais doit être envisagée

comme un pilier transversal au cœur de l’Agenda 2030. Elle se situe à l’interface de nombreux autres objectifs tels que, une alimentation saine (ODD 2),

la justice sociale (ODD 10), la préservation des ressources naturelles

(ODD 12) ou encore la lutte contre les inégalités économiques (ODD 8).

Autrement dit, il ne peut y avoir de santé sans environnement sain, sans

équité sociale ni sans durabilité économique. Les effets se manifestent à

travers des pathologies respiratoires, cardiovasculaires, métaboliques ou

encore infectieuses, mais aussi par des impacts sociaux et économiques

considérables.

Ainsi, la santé environnementale représente aujourd’hui un enjeu central

pour les politiques de santé publique. Elle invite à repenser les stratégies de

prévention, à renforcer la surveillance des expositions, à promouvoir des

modes de vie responsables et à intégrer la dimension écologique dans toutes

les décisions de santé. Plus qu’une simple discipline, elle constitue une véritable vision du monde, celle d’une santé globale, solidaire et respectueuse

des équilibres naturels dont dépend notre avenir collectif.


1 Historique et définition de la santé environnementale


Depuis le XIXe siècle, la prise de conscience des impacts humains sur l’environnement s’est développée lentement, en réponse à des préoccupations

variées et parfois contradictoires. En effet, la révolution industrielle, amorcée

au XVIIIe siècle a marqué un tournant décisif. La combustion massive du charbon, la concentration des populations dans des villes en pleine expansion, la

multiplication des manufactures et le développement des moyens de transport ont profondément bouleversé les milieux naturels et les conditions de

vie. Loin de remplacer certains problèmes par d’autres, cette évolution

reflète plutôt une multiplication et une diversification des enjeux environnementaux, ainsi qu’un élargissement de leur portée, passant de questions

locales à des enjeux globaux et intergénérationnels.

A - L’émergence d’une vision globale de la santé

Dès l’Antiquité déjà, nous devons à quelques médecins une vision globale

pour ne pas dire écologique des états de santé. Mais sans remonter l’histoire

jusqu’à Hippocrate (véritable fondateur d’une médecine considérant l’environnement et les milieux comme déterminants de la santé des peuples), il

suffit de se tourner vers le courant hygiéniste du XIXe siècle pour mesurer le

poids de l’environnement sur la santé9. Les fondateurs de l’hygiénisme, à

l’image de Louis-René Villermé et Alexandre Parent-Duchâtelet en France

ou Edwin Chadwick en Angleterre, furent parmi les premiers à souligner

l’importance de l’environnement urbain sur la santé. Ils démontrèrent que

les maladies infectieuses telles que le choléra, la tuberculose ou la fièvre

typhoïde n’étaient pas uniquement des phénomènes biologiques, mais aussi

le résultat de conditions d’hygiène dégradées telles que l’eau contaminée,

les logements insalubres ou encore la pollution de l’air. Pour citer un épisode

marquant de cette époque, à Londres en 1854, John Snow a mené des

recherches pionnières sur les épidémies de choléra en Angleterre et a

démontré que l’eau contaminée du quartier de Soho était la principale source

des épidémies. Les foyers londoniens touchés par cette maladie étaient en

fait contaminés par l’eau prélevée dans la Tamise par des pompes sur Broad

Street. Cette affaire sanitaire conduisit à des réformes majeures, notamment

la création de réseaux d’adduction d’eau potable et de systèmes d’assainissement, mais aussi les premières lois encadrant la salubrité industrielle10.

Des épisodes de pollutions locales de l’eau, de l’air, des aliments, sont peu

à peu devenus des phénomènes plus globaux. Les enjeux de santé publique

et d’environnement ne se limitent plus à des problèmes localisés, mais s’élargissent progressivement à l’échelle de pays, de continents, voire de la planète. La découverte de la pollution atmosphérique à l’échelle d’une grande

métropole, tel que le smog de Londres en 1952 (responsable de milliers de

décès en quelques jours), ou d’une mégapole telle que Mexico ou Pékin dès

la fin du XXe siècle, ont suscité prise de conscience et positions politiques

sur les questions de la santé des populations. Le coup d’éclat le plus marquant dans la naissance d’une écologie scientifique, devenue enjeu politique, est celui des effets des pesticides sur la faune et la santé humaine.

Cette affaire, popularisée par l’ouvrage Silent Spring de Rachel Carson en

1962, eut des retentissements politiques et médiatiques au-delà des États-Unis. Le retrait et l’interdiction d’usage d’un insecticide (le DDT) sur les

grandes cultures (de riz notamment, contre les vecteurs du palud) ont mis

en évidence la question de la toxicité chronique de ces substances, épandues

en quantités massives dans les milieux. Ce risque sanitaire reste encore très

mal compris, même aujourd’hui11 – alors que les dangers sont avérés (morbidité voire mortalité). Toutefois, ces épisodes de l’histoire ont contribué à

faire émerger un regard nouveau sur la relation entre environnement et

santé. Ainsi à la fin du XIXe siècle et durant le XXe siècle, les politiques

publiques ont eu une importance capitale pour freiner la propagation des

maladies infectieuses par l’aménagement urbain, la reconquête de la qualité

de l’eau et la sécurité sanitaire des aliments12. Le XXIe siècle est devenu celui

des enjeux écologiques globaux, du changement climatique, de la perte de

biodiversité, de la dégradation des écosystèmes, sans parler du risque

chimique et biologique.

B - La notion d’Anthropocène

L’émergence de la notion d’Anthropocène au XXIe siècle a renforcé cette

prise de conscience et souligne le rôle central de la civilisation industrielle

dans les déséquilibres écologiques planétaires. Ce néologisme, construit à

partir du grec ancien anthropos, « être humain » et kainós, « nouveau,

récent », apparaît au début des années 1990, pour signifier que l’influence

des activités anthropiques sur le système terrestre est désormais prépondérante. Le terme est formalisé en 1995 par le Néerlandais Paul Crutzen,

prix Nobel de chimie grâce à ses travaux sur la couche d’ozone. La notion

d’Anthropocène repose aussi sur l’irréversibilité : la trace des activités

humaines est désormais inscrite dans l’histoire géologique et climatique de

la planète, et les scientifiques du futur pourront la dater. Cette notion d’Anthropocène propose de considérer que l’humanité est entrée dans une nouvelle ère géologique où les activités humaines constituent la principale force

de transformation de la planète : émissions massives de gaz à effet de serre,

plastification des océans, artificialisation des sols. Augustin Fragnière13 précise aussi qu’historiquement, trois grandes préoccupations ont guidé les

mouvements environnementalistes : l’épuisement des ressources naturelles,

la protection de la nature et des paysages, et la lutte contre les pollutions.

C - Le lien entre environnement et santé publique

C’est cette lutte contre les pollutions qui a particulièrement renforcé la

prise de conscience écologique en raison de son lien direct avec la santé

publique. Si les nuisances urbaines sont anciennes (miasmes, fumées, eaux

stagnantes), la véritable prise de conscience des pollutions industrielles

débute au milieu du XXe siècle, avec plusieurs scandales sanitaires qui ont

durablement marqué les esprits. Dans les années 1950 au Japon, la maladie

de Minamata provoquée par la consommation de poissons contaminés par

du méthyl mercure rejeté par une usine chimique, entraîna de graves

troubles neurologiques et des malformations congénitales. Ou encore la

catastrophe Love Canal aux États-Unis dans les années 1970, où un quartier

construit sur une ancienne décharge toxique expose les habitants à une multitude de produits chimiques, entraînant cancers et anomalies génétiques.

Enfin, La ville de Bhopal en Inde, connue pour l’accident industriel de l’usine

Union Carbide en 1984, qui libéra des gaz toxiques, provoqua la mort de

milliers de personnes en quelques jours et des séquelles chroniques chez des

centaines de milliers d’autres pour des décennies.

À ces catastrophes sanitaires s’ajoutent des catastrophes environnementales majeures telles que les marées noires à répétition (à commencer par le

naufrage du Torrey Canyon en 1967, puis l’Amoco Cadiz en 1978, Exxon

Valdez en 1989, Erika en 1999…) ou encore les catastrophes nucléaires de

Tchernobyl en 1986 et de Fukushima en 2011, qui illustrent de façon dramatique l’impact des risques technologiques sur la santé humaine et les écosystèmes.

D - La définition de la santé environnementale

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) a joué un rôle majeur dans la

reconnaissance institutionnelle de la santé environnementale. Dès 1948, sa

Constitution définissait la santé comme « un état de complet bien-être physique, mental et social ». Mais c’est surtout à la fin du XXe siècle où les crises

environnementales se succèdent avec leur kyrielle d’impacts sur la santé des

populations, que l’OMS, lors de la conférence d’Helsinki de 1994, définit la

santé environnementale en tant que discipline qui vise à prévenir les maladies et à créer des environnements favorables à la santé.

« La santé environnementale comprend les aspects de la santé

humaine, y compris la qualité de vie, qui sont déterminés par les facteurs

physiques, chimiques, biologiques, sociaux et psychosociaux de l’environnement. Elle concerne également la politique et les pratiques de

gestion, de recherche et de suivi qui visent à identifier, à prévenir et à

corriger les facteurs environnementaux susceptibles d’affecter la santé

des générations actuelles et futures. » (Conférence d’Helsinki, OMS,

1994)


Encadré 1. Les Plans nationaux santé environnement

(PNSE)


Il faut attendre encore dix ans pour que la France se dote en 2004 du premier

Plan national santé environnement (PNSE 1) qui s’inscrit dans une logique de

santé publique focalisée sur les pathologies provoquées par des facteurs de

l’environnement14. En effet, la plupart des enjeux prioritaires du plan, inspirés

par les programmes européens et les recommandations de l’OMS, sont à cet

égard révélateurs : prévention des décès liés à la pollution atmosphérique

urbaine, des cancers et des risques neurotoxiques liés aux expositions environnementales, des maladies allergiques respiratoires, protection des ressources

en eau, etc.


Source : Ministère de la santé et de la protection sociale, ministère de l’écologie et du développement

durable, ministère de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale, ministère délégué à la recherche,

« Plan national santé environnement 2004-2008. Franchir une nouvelle étape dans la prévention

des risques sanitaires liés à l’environnement », juin 2004.

 


Les plans suivants (PNSE 2 en 2009, PNSE 3 en 2015 et PNSE 4 en 2021) ont

progressivement élargi le champ d’action. Le dernier en date, le PNSE 4 (2021-2025) intitulé « un environnement, une santé » place, par exemple, au cœur de

ses priorités la question du changement climatique, la réduction des inégalités

sociales de santé et la participation citoyenne. Cette évolution montre que la

santé environnementale est devenue un axe structurant des politiques publiques

contemporaines.


Source : Gouvernement, « Quatrième Plan national santé environnement.

Un environnement, une santé », avril 2021.

L’approche globale de l’OMS sur la notion de santé implique de prendre

en compte les conditions de vie des populations et leurs relations avec leur

environnement, qu’il soit naturel, urbain ou social. L’environnement quant

à lui, est défini par l’OMS comme : « L’ensemble des facteurs physiques,

chimiques et biologiques externes à une personne, ainsi que tous les comportements qui y sont liés, à l’exclusion des environnements naturels qui ne

peuvent être raisonnablement modifiés ». La définition de santé environnementale exclut alors les comportements non liés à l’environnement, ainsi

que les comportements liés à l’environnement social et culturel, à la génétique et à certaines parties de l’environnement naturel. L’attention est donc

portée avant tout aux facteurs environnementaux immédiats tels que la

qualité de l’air, la qualité de l’eau, les rayonnements, le bruit ou encore les

questions de biosécurité, via des disciplines telles que l’épidémiologie environnementale ou la toxicologie15.

La santé environnementale n’est pas la santé de l’environnement mais

traite bien des impacts de la qualité de l’environnement sur la santé publique

et donc celle des populations. La combinaison de grands progrès scientifiques accomplis ces vingt dernières années a conduit à révéler, mesurer et

expliquer de nombreux rapports – corrélations et causalité – entre la qualité

de l’environnement et la santé16 (méthodes d’analyse, de toxicologie, microbiologie et épidémiologie).

E - La promotion de la santé environnementale

Pendant de nombreuses années, les professionnels de la santé et les spécialistes de l’environnement ont évolué distinctement, chacun dans leur discipline, la santé humaine et ses déterminants (biologiques, sociaux,

comportementaux…), et l’étude des milieux environnementaux – tels que

l’air, l’eau ou le sol – et de leur pollution. Cette séparation disciplinaire a longtemps limité la compréhension globale des interactions entre environnement et santé. Mais depuis les années 1970, deux approches de la relation

entre santé et environnement coexistent. La première s’inscrit dans une

approche globale de promotion de la santé, ayant pour but que chacun

puisse agir sur ses déterminants de santé dans une dynamique de changement de comportement. La promotion de la santé environnementale doit

alors permettre à chaque individu d’être le gestionnaire de sa santé, d’être

en mesure d’identifier et de gérer les déterminants environnementaux de sa

santé et d’être capable de faire des choix favorables pour sa santé.

Parallèlement, la deuxième approche considère la santé environnementale en faisant référence aux aspects de la santé humaine qui sont déterminés

par les facteurs physiques, chimiques, biologiques, sociaux, psychologiques

et esthétiques de notre environnement sur lesquels l’individu ne peut agir.

Ces deux perspectives mettent en avant l’importance de l’information, de

la sensibilisation et de la formation pour permettre à chacun de faire des

choix éclairés concernant sa santé dans son environnement17.


F - L’exposome

Au XXIe siècle, de nouvelles approches scientifiques et conceptuelles renforcent la compréhension de la santé environnementale et s’intéressent à la

relation entre santé, maladie et environnement. La plus significative des

nouvelles approches en santé est celle portée par la notion d’exposome, et

donnant naissance à une science dite « exposomique ». Marie Gaille18 et Yves

Lévi19 précisent que les travaux sur l’exposome ont pour ambition d’être systémiques et holistes à l’image de la médecine 4P (prédictive, préventive,

personnalisée et participative). Aussi s’appuie-t-elle sur la génomique, l’épidémiologie et la science des données pour adapter les interventions à chaque

individu en tenant compte de ses expositions. Plus largement, c’est à l’écologie de la santé et l’ensemble des approches globales en santé que l’on doit

d’élargir les déterminants de la santé à des facteurs et agents de l’environnement et des milieux de vie, et de considérer les interdépendances entre

santé humaine, environnementale, animale, voire végétale pour former « un

monde, une santé ».

Encadré 2. Exposome et santé publique


Un nouveau concept en science des expositions : les maladies chroniques chez

l’homme ne peuvent s’expliquer seulement par des prédispositions génétiques.

Pour mieux détecter les autres facteurs liés à ces maladies, une vision globale

des expositions environnementales a été proposée en 2005 par Christopher

Wild20, sous le concept d’exposome. Il s’agit de l’ensemble des facteurs liés aux

modes de vie, aux milieux de vie et tout au long de la vie, depuis la période prénatale21. Cette nouvelle complexité implique de soutenir la recherche dans ce

domaine avec des financements dédiés. L’exposome se décline en trois dimensions : exposome interne (hormones, métabolites…), exposome externe spécifique (polluants, médicaments, travail, alimentation, tabac…), exposome

externe général (déterminants sociaux, cadre de vie).


L’évolution du concept d’exposome : l’étude de l’exposome s’est d’abord centrée sur la découverte de biomarqueurs22 (exposome interne). Cette vision bio

médicale ne peut se suffire pour expliquer les maladies du fait du caractère

dynamique des expositions (variations dans le temps, en nature, et selon les

sources) et de l’importance de prendre en compte les expériences sociales et

l’histoire de vie des individus qui ne peuvent se réduire à des modifications moléculaires23. La définition a donc ensuite rapidement évolué vers une approche

multidisciplinaire (épidémiologie, toxicologie, sociologie, géographie, chimie…).

Cette complexité impose une diversification des définitions : exposome

chimique, exposome urbain, éco-exposome, exposome social24…


Les méthodes et outils pour étudier l’exposome : ils sont nombreux et complémentaires25 : questionnaires, capteurs embarqués (GPS), enquêtes en population (recensement, comportements alimentaires…), surveillance

environnementale (niveaux de contamination des milieux), suivi météorologique

ou encore systèmes d’information géographiques (visualisation et association

de données spatialisées). À cela s’ajoutent les mesures biologiques, en particulier

grâce au développement des méthodes d’analyse chimique à large spectre26

(spectrométrie de masse, métabolomique27) associées à des méthodes informatiques automatisées28. Sur le plan statistique, des nouvelles approches telles

que le clustering29 se sont développées pour explorer les associations entre expositions et santé30, les modèles classiques étant inadaptés à la forte corrélation

des données et aux relations complexes entre variables. Le machine learning ou

l’intelligence artificielle se développent également dans ce domaine. L’enjeu

majeur réside dans l’intégration des données hétérogènes, générées à des

échelles spatiotemporelles différentes.


L’exposome comme prétexte pour décloisonner : l’exposome a pour vocation

et qualité de décloisonner les sciences en santé publique, et offre un levier pour

redéfinir les liens entre les différents acteurs et les différents plans gouvernementaux. Par cette transversalité, il devrait favoriser la coopération interprofessionnelle et l’approche « la santé dans toutes les politiques ». Enfin, il invite à

repenser les liens entre recherche, action publique et parcours de vie, dans une

logique systémique et préventive31.


Rédigé par Nathalie Bonvallot, enseignante chercheuse à l’EHESP, Institut de

recherche en santé environnement travail (IRSET).

En 2016, le concept d’exposome est entré dans la loi de modernisation du

système de santé français32 afin de remettre la prévention au cœur du dispositif, et a constitué le fil conducteur de « Mon environnement, ma santé »

(PNSE 4). La santé environnementale est alors axée sur l’analyse de l’impact

des expositions environnementales sur la santé humaine. En effet, on ne

peut ni comprendre ni traiter un individu sans prendre en compte le fait qu’il

est intégré dans un ensemble, formant un continuum avec ce qui n’est pas

lui, avec les altérités humaines et non humaines, vivantes et non vivantes33.

En particulier, chaque individu doit être considéré avec l’ensemble de l’exposome et ce tout au long de la vie, pour permettre une meilleure compréhension des facteurs qui influencent les maladies. C’est une première condition

pour la mise en place d’une prévention plus efficace, en agissant directement

sur ces facteurs que l’on nomme déterminants de santé.

G - Vers une santé planétaire

Comme l’illustre Marie Gaille34, dans le cas des pandémies récentes (qu’il

s’agisse du SARS-CoV en 2002, de la grippe aviaire H5N1 depuis 2006, du

virus Ebola depuis 2014 ou surtout du Covid-19 en 2020) les causes profondes

sont souvent à rechercher du côté des transformations environnementales.

Pour ne citer que la modification des habitats, l’expansion de l’agriculture

intensive dans des écosystèmes diversifiés, l’augmentation des interactions

entre élevages et faune sauvage, ainsi que la mondialisation rapide des

échanges, tout concourt à des perturbations des écosystèmes et à l’émergence d’agents pathogènes. Lors de ces crises sanitaires contemporaines,

comprendre leur transmission implique de s’interroger sur les relations entre

les animaux sauvages, les animaux d’élevage, les animaux de compagnie et

les humains. Le paradigme de la « santé planétaire » est sans doute, pour un

certain nombre de phénomènes pathologiques, la nouvelle clé de compréhension de la relation entre santé, maladie et environnement car aujourd’hui,

environ deux tiers des maladies infectieuses humaines sont issus des animaux. En effet, les zoonoses identifiées comme maladies susceptibles de se

transmettre de l’animal à l’homme et inversement (telles que, à titre

d’exemples, le VIH, les grippes aviaire et porcine, le Covid-19) sont directement en lien avec des perturbations environnementales (déforestation,

urbanisation, commerce d’animaux, changement climatique…). Et cette

valeur atteint même 75 % dans le cas des maladies infectieuses émergentes

qui ont principalement une origine zoonotique.

Dans ce contexte, l’écologie de la santé propose une approche systémique, soulignant que la santé humaine ne peut être dissociée des interactions complexes entre les écosystèmes, les sociétés humaines et les

dynamiques biologiques. Le paradigme One Health ou « Une seule santé »,

reconnu par l’OMS et la FAO35 dès 2007, met quant à lui en lumière les liens

indissociables entre santé humaine, santé animale et santé des écosystèmes,

en insistant sur la nécessité de collaborations interdisciplinaires pour prévenir et gérer les épidémies36.

Plus récemment, la notion de Planetary Health ou « santé planétaire »

élargit cette réflexion à l’échelle globale, intégrant les effets du changement

climatique, de la perte de biodiversité et des dégradations écologiques sur

la santé des générations présentes et futures. Ces approches convergent vers

l’idée que la protection de la santé humaine passe inévitablement par la préservation de la santé animale et de l’environnement, révélant ainsi l’interdépendance fondamentale de tous les systèmes vivants.

Dans cette perspective historique et conceptuelle, il devient évident que

la santé environnementale ne dépend pas uniquement des soins ou des traitements médicaux, mais également des conditions de vie et des facteurs

environnementaux qui influencent le bien-être des populations. On distingue

ainsi des facteurs favorables (la mixité générationnelle, les espaces verts

urbains, les outils numériques de promotion de la santé, l’activité physique,

le bien-être, la qualité de vie, une alimentation saine…) qui produisent ou

protègent la santé, et des facteurs défavorables (la sédentarité, l’isolement

social, le stress, les dérives d’usage des outils numériques, les pollutions…),

qui représentent des risques ou des agressions pour la santé. L’objectif, dans

la planification des interventions territoriales ou urbaines, est de maximiser

le nombre de facteurs favorables par rapport aux facteurs défavorables, afin

de créer des environnements véritablement propices à la santé et au bien-être des populations37.


2 Les déterminants de la santé environnementale (modèle OMS)

La santé environnementale est aujourd’hui confrontée à de nombreux

défis interdépendants qui menacent directement le bien-être des populations. Le changement climatique, par exemple, se traduit par une augmentation des vagues de chaleur, la propagation des vecteurs à l’origine de

maladies vectorielles telles que la dengue, le chikungunya ou le paludisme,

ainsi que par des risques accrus de malnutrition liés à la baisse des rendements agricoles. La pollution atmosphérique constitue un autre enjeu

majeur, responsable de plus de sept millions de décès prématurés chaque

année à l’échelle mondiale selon l’OMS, affectant particulièrement les populations urbaines et vulnérables. Parallèlement, l’exposition aux pollutions

chimiques – incluant les perturbateurs endocriniens, les pesticides, les

métaux lourds et les plastiques – représente aussi un risque important pour

la santé humaine, avec des effets sur le développement, la reproduction et

le système hormonal. La perte de biodiversité accentue ces problématiques,

car la disparition d’espèces joue un rôle crucial dans la régulation des maladies et dans la sécurité alimentaire.

Enfin, les inégalités sociales et environnementales amplifient ces risques :

les populations défavorisées sont plus exposées aux nuisances environnementales et disposent de moins de moyens pour se protéger ou accéder à

des soins adaptés.

Ces défis complexes nécessitent une approche interdisciplinaire, mobilisant simultanément la médecine, l’écologie, les sciences sociales, l’économie

et le droit, afin de développer des stratégies de prévention et d’adaptation

efficaces face aux menaces environnementales actuelles et futures.


A - L’Agenda 2030 de développement durable de l’ONU


Un environnement sain est essentiel pour « permettre à tous de vivre en

bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge38 ». Dans le cadre

d’une convention, signée en 2015 par 193 États qui composent l’ONU, le plan

Agenda 2030, fixant les dix-sept objectifs de développement durale a été

adopté. Parmi ces objectifs, certains intègrent explicitement la santé, dont

l’objectif de développement durable 3 (ODD 3) « Bonne santé et bien-être »,

l’un des objectifs les plus transversaux et les plus interdépendants. Il constitue un levier transversal et universel sur lequel construire une politique de

développement durable avec une approche multisectorielle nécessaire, en

accordant de l’attention particulièrement aux dimensions du genre, des

droits de l’homme et du respect fondamental de l’environnement39. En effet,

l’environnement naturel influence notre santé physique et psychique sous

des modalités variées selon les individus et les groupes sociaux avec des liens

complexes et multiples. Dans les sciences biomédicales et de la santé, il est

souvent question de « déterminants environnementaux de la santé ». Le

terme est peut-être mal choisi, mais dit bien que l’environnement façonne

la santé des populations et des individus40.

Ces déterminants ne se limitent pas à des facteurs physiques ou chimiques

isolés : ils englobent des interactions dynamiques entre l’air, l’eau, le sol, les

écosystèmes, l’ensemble des êtres vivants et les conditions sociales dans

lesquelles évoluent les populations.

Cinq objectifs de développement durable (ODD 6 « eau propre et assainissement », ODD 7 « énergie propre et d’un coût abordable », ODD 11 « villes

et communautés durables », ODD 12 « consommation et production responsables » et ODD 13 « lutte contre les changements climatiques ») portent sur

les déterminants environnementaux de la santé et contribuent directement et indirectement à l’ODD 3 axé sur la « santé » – afin de permettre à

tous de vivre en bonne santé et de promouvoir le bien-être de tous à tout

âge41. Ils constituent un cadre d’action mondial qui incite les États à mettre

en œuvre des politiques intégrées pour réduire les expositions nocives, améliorer l’équité en santé et renforcer la résilience face aux crises environnementales.

Mais des dimensions moins perceptibles, telles que la biodiversité, la résilience des écosystèmes ou encore les dynamiques sociales et économiques

conditionnent aussi l’accès aux ressources. La disparition d’espèces essentielles à la régulation des maladies ou à la sécurité alimentaire, la dégradation

des sols ou encore l’épuisement des ressources en eau sont autant de

menaces silencieuses mais déterminantes. L’ensemble de ces déterminants

peuvent avoir des effets directs, comme l’exposition à des polluants atmosphériques provoquant des maladies respiratoires, ou indirects, comme les

changements climatiques entraînant des modifications des modes de vie,

des migrations ou des pressions sur les systèmes alimentaires.

Ainsi, la santé environnementale doit être envisagée de manière systémique, en intégrant non seulement les risques visibles mais aussi les dimensions structurelles et globales qui façonnent durablement le bien-être des

populations. Avec l’ODD 11 « villes et communautés durables », le concept

de « santé urbaine » suggère que les villes (puisque 50 % de la population

mondiale s’y trouve) puissent contribuer à la santé, qu’il s’agisse de lutter

contre la pauvreté, de favoriser l’accès à une eau de qualité, de faire participer la population aux décisions qui la concernent ou de promouvoir l’égalité

des genres42.


B - La notion de déterminant environnemental de la santé


Pour faire la distinction entre les déterminants de la santé classiques et

ceux de santé-environnement, on peut se référer à la définition du terme

« environnement43 ».


Cette définition du mot environnement sous-tend la notion d’extériorité :

« Ensemble des réalités extérieures à un système […], spécialement les

réalités biophysiques comme environnement des sociétés » et amène à

catégoriser neuf déterminants de santé-environnement :



1. Qualité de l’air extérieur ambiant ;


2. Qualité de l’air intérieur ;


3. Événements climatiques extrêmes ;


4. Ressources en eau ;


5. Exposition à des agents physiques ;


6. Exposition à des agents chimiques/biologiques ;


7. Sols ;


8. Biodiversité ;


9. Émissions de gaz à effet de serre.






Toutefois, dans une logique de prévention, les autres déterminants contributifs de la santé – les comportements individuels, l’environnement psychosocial, le capital biologique/génétique – sont tout aussi pertinents44.

Ainsi, la typologie proposée par Kermaïdic et al. rejoint, dans son esprit,

les classifications adoptées par l’OMS et par de nombreux travaux en santé

publique, insiste sur la nécessité d’analyser les multiples dimensions de l’environnement et leurs impacts sur la santé.

Cette approche illustre le caractère systémique des déterminants de

santé-environnement et invite à les organiser selon des catégories plus générales, permettant de saisir à la fois leurs effets directs et indirects sur les

populations. Dans cette perspective, il est possible de distinguer

quatre grands ensembles de déterminants environnementaux : les facteurs

physiques, chimiques, biologiques, ainsi que les facteurs sociaux et culturels liés à l’environnement.

C - L’impact des facteurs physiques sur les déterminants santé-environnement

Les facteurs physiques, tels que la température, l’humidité, la qualité de

l’air, le bruit, les radiations ou encore les événements climatiques extrêmes,

influencent directement la santé humaine. Ils peuvent affecter le métabolisme, le système cardiovasculaire et respiratoire et être à l’origine de pathologies aiguës ou chroniques.

Selon l’OMS, la pollution de l’air (ambiant et intérieur), par exemple, est

responsable de plus de sept millions de décès prématurés chaque année dans

le monde, faisant d’elle l’un des plus grands enjeux de santé publique

contemporains. Les épisodes de canicules récurrentes et l’augmentation des

conditions climatiques extrêmes, exacerbées par le changement climatique,

accentuent les risques cardiovasculaires et respiratoires45. Selon l’OMS

toujours, le bruit représente le deuxième facteur environnemental provoquant le plus de dommages sanitaires en Europe, derrière la pollution atmosphérique : de l’ordre de 20 % de la population européenne, soit plus de

100 millions de personnes se trouveraient ainsi exposées de manière chronique à des niveaux de bruit des transports préjudiciables à la santé

humaine46.

Ces données soulignent combien les déterminants physiques de la santé

environnementale ne peuvent être réduits à des nuisances locales, mais

doivent être envisagés comme des facteurs systémiques et globaux.


D - L’impact des facteurs chimiques sur les déterminants santé-environnement


Les facteurs chimiques regroupent la pollution industrielle, les pesticides,

les métaux lourds et diverses substances toxiques présentes dans l’eau, l’air,

les sols, les aliments et les chaînes du vivant. L’exposition prolongée à ces

substances (dites aussi agents chimiques « xénobiotiques ») est associée à

des cancers, des troubles endocriniens, des maladies neurologiques et des

anomalies développementales47.

La pollution chimique est ainsi reconnue comme un problème mondial

majeur et croissant, dont les impacts sur la santé sont encore mal définis et

probablement sous-estimés48. Depuis 1950, plus de 140 000 produits

chimiques et pesticides ont été synthétisés, et environ 5 000 d’entre eux,

produits en grandes quantités, se sont largement dispersés dans l’environnement, entraînant une exposition quasi universelle des populations.

Pourtant, moins de la moitié de ces substances ont fait l’objet de tests de

toxicité, et une évaluation rigoureuse préalable à leur mise sur le marché n’a

été rendue obligatoire que récemment (règlement européen Reach, 2006),

et uniquement dans certains pays à revenu élevé. Ce déficit réglementaire a

conduit à des épisodes répétés de maladies, de décès et de dégradations

environnementales liés à des substances dont les effets n’avaient jamais été

évalués, illustrant la vulnérabilité persistante des sociétés face aux pollutions

chimiques49.



E - L’impact des facteurs biologiques sur les déterminants santé-environnement


Les facteurs biologiques incluent les agents pathogènes présents dans

l’eau, l’air ou les sols, ainsi que les zoonoses et les maladies infectieuses transmises par des vecteurs tels que les insectes ou les rongeurs. L’augmentation

des épidémies émergentes illustre particulièrement l’interdépendance entre

santé humaine, biodiversité et environnement.

À l’échelle mondiale, les tendances montrent une recrudescence significative des maladies infectieuses émergentes, souvent liées à l’exploitation

des milieux naturels et aux modifications écologiques provoquées par les

activités humaines. Le changement climatique via divers paramètres (pluviométrie, température de l’air, événements météorologiques extrêmes), la

perte de biodiversité et la modification des écosystèmes favorisent la transmission de pathogènes des animaux vers les humains (des « sauts » interespèces), comme l’ont démontré plusieurs crises sanitaires récentes50. Selon

l’OMS, près de 75 % des maladies infectieuses émergentes ont une origine

zoonotique, ce qui souligne l’importance d’approches intégrées de type

« Une seule santé » ou « Santé planétaire » pour comprendre et prévenir ces

phénomènes.


F - L’impact des facteurs sociaux et culturels sur les déterminants santé-environnement


Enfin, les facteurs sociaux et culturels liés à l’environnement et aux

milieux de vie englobent les conditions de logement, la densité urbaine,

l’accès aux services de santé, les modes de consommation et les pratiques

agricoles. Ces dimensions, bien que moins tangibles que les expositions

chimiques ou biologiques, jouent un rôle essentiel dans la modulation des

effets des risques environnementaux.

Les populations défavorisées sont plus exposées aux nuisances et disposent de moins de moyens pour se protéger, ce qui accentue les inégalités

de santé51. Les déterminants sociaux de la santé sont désormais reconnus

comme un cadre analytique essentiel pour comprendre comment les conditions de vie influencent la santé et le bien-être. Des études récentes, notamment le Rapport mondial de l’OMS sur les déterminants sociaux de la santé

et l’équité en santé de 2025, montrent que ces facteurs jouent un rôle majeur

dans la production et l’amplification des inégalités sanitaires à travers le

monde. Dans une perspective de santé environnementale, ils rappellent que

l’exposition aux risques est non seulement une question biologique ou physique, mais aussi une question de justice sociale et de gouvernance.


3 Les risques sanitaires : effets aigus/effets chroniques/effets cumulés

Après avoir présenté les principaux facteurs environnementaux – physiques, chimiques, biologiques et socio-culturels – qui influencent la santé,

il est essentiel de s’intéresser aux risques sanitaires qu’ils induisent. Ces

expositions peuvent provoquer des effets aigus sur la santé, survenant rapidement après le contact avec un agent nocif, ou des effets chroniques, qui

se développent progressivement sur le long terme, ainsi que des effets cumulés, résultant de l’exposition simultanée ou successive à plusieurs facteurs

environnementaux. Comprendre cette distinction permet d’appréhender

non seulement l’ampleur immédiate des risques, mais aussi leurs conséquences à moyen et long terme sur la santé des populations, et d’éclairer les

stratégies de prévention et de gestion adaptées.

A - Un constat préoccupant des effets environnementaux sur la santé

Sur le site de l’OMS52, est annoncé qu’en 2016, 13,7 millions de décès

– soit 24 % de la mortalité mondiale – étaient attribués à des risques environnementaux modifiables. Autrement dit, près d’un décès sur quatre et une

pathologie chronique sur quatre dans le monde sont liés aux facteurs environnementaux et comportementaux.

❚ Les pollutions

La pollution représente l’un des principaux facteurs de risque de maladie

et de décès prématuré à l’échelle planétaire. En Europe, on lui attribue près

de 20 % de la mortalité53. Ces chiffres révèlent un potentiel de prévention

immense : si ces facteurs sont « modifiables », ils montrent que près d’un

quart de la mortalité mondiale pourrait être évité par des politiques publiques

et des changements de modes de vie adaptés.

En effet, la promotion de la santé implique une approche plus politique,

systémique et décentrée de la maladie. Par cette multi-dimensionnalité, la

santé ne se limite pas à l’accès aux soins mais cherche à transformer les

conditions de vie en développant des politiques et des actions sur les déterminants sociaux et environnementaux de la santé. Concrètement, les interventions se situent alors dans et hors du système de santé et recouvrent

différentes dimensions. Politique, communautaire, individuelle, ou encore

liée au système de santé, mais aussi environnementale à travers une

approche systémique et écologique qui modifie les conditions de vie et inclue

la protection des milieux naturels et des espaces construits. Ainsi, en inscrivant la santé dans toutes les politiques publiques, l’action porte sur les déterminants sociaux et environnementaux, et permet de renforcer la résilience

des communautés et de prévenir les risques liés aux modes de vie et aux

dégradations environnementales54.

Les recherches menées au croisement de la géographie, de l’épidémiologie et de la santé publique montrent depuis longtemps que les lieux de vie

ont des incidences importantes sur les états de santé, en termes d’espérance

de vie, de prévalences variables des maladies infectieuses ou chroniques,

d’exposition à des risques industriels environnementaux, ou encore des états

mentaux de celles et ceux qui y habitent.

En effet, que ce soit le mode de vie moderne – en raison de la sédentarisation, des habitudes alimentaires déséquilibrées et parmi d’autres des effets

directs de la pollution – la pollution atmosphérique, terrestre ou sonore,

l’exposition environnementale aux pesticides du fait de la contamination des

milieux et sous forme de résidus dans l’alimentation, ou encore le changement climatique, avec ses vagues de chaleur et périodes prolongées de

sécheresse, conduisent à l’émergence et à l’expansion de nombreuses maladies non transmissibles (MNT). Parmi celles-ci, les plus connues et à forte

incidence sont les maladies cardiovasculaires, l’obésité, le diabète, l’asthme

et autres maladies pulmonaires chroniques, certaines maladies rénales ou

encore de nombreux cancers et pathologies mentales.

À titre d’exemple, la pollution atmosphérique, qui reste un facteur de

risque modifiable (sur lequel il est possible d’agir) et essentiel des MNT, est

impliquée dans 34 % des accidents vasculaires cérébraux (AVC) et 26 % des

cardiopathies ischémiques55.

Certains métaux lourds (arsenic, plomb, cadmium, mercure et cuivre)

présents dans les sols pollués, facteurs bien identifiés de risque de

développement de MNT, sont considérés comme des toxiques systémiques

connus pour induire des dommages à de multiples organes, même à de

faibles niveaux d’exposition. Cependant, le lien de causalité entre la pollution

terrestre et les MNT est difficile à établir car l’exposition des populations aux

polluants présents dans les sols est difficile à estimer et le passage des polluants du sol dans l’organisme humain est mal connu.

Enfin, parfois sous-estimées, les conséquences de la pollution sonore sur

la santé ne se limitent pas à une simple fatigue ou une gêne momentanée

mais peuvent entrainer des maladies cardio-vasculaires telles que l’hypertension artérielle, les maladies coronariennes et les AVC56.

Le bruit, la pollution des sols et de l’air ne doivent donc pas être pensés

séparément, mais comme un « cocktail » de risques auquel les individus sont

simultanément exposés, compliquant l’évaluation scientifique et la mise en

place de régulations efficaces. Mais aujourd’hui, de plus en plus, les études

épidémiologiques prennent en compte l’exposome dit « urbain » défini

comme l’ensemble des éléments de l’environnement urbain favorables et

défavorables à la santé, tels que la pollution de l’air, le bruit ou les espaces

verts, et ce, dès la vie in utero57.

Ces constats montrent que les expositions environnementales ne se

limitent pas à des facteurs isolés, mais s’inscrivent dans des dynamiques complexes où le lieu de vie, le mode de vie et les conditions environnementales

interagissent pour influencer la santé. Pour illustrer concrètement les interactions entre environnement et santé, il est aussi pertinent de souligner deux

enjeux majeurs : l’exposition aux pesticides et les impacts du changement

climatique. Ces deux exemples permettent de mettre en évidence que les

expositions environnementales peuvent provoquer des effets aigus, apparaissant rapidement après une exposition ponctuelle, ou des effets chroniques,

liés à une exposition prolongée ou répétée. L’étude de ces situations souligne

l’importance d’une approche préventive et intégrée, capable de réduire les

risques sanitaires dans des contextes complexes et interdépendants.

❚ L’exposition aux pesticides

L’exposition environnementale ou professionnelle aux pesticides est ubiquitaire. En effet, leur utilisation peut être professionnelle (en agriculture…),

domestique (jardinage…), environnementale du fait de la contamination des

milieux et sous forme de résidus dans l’alimentation58… En raison de cette

large utilisation et de leur persistance dans les milieux naturels et les aliments, les pesticides représentent un enjeu majeur en santé environnementale. Lors d’intoxications accidentelles ou d’expositions professionnelles

élevées, des cas historiques montrent que certains pesticides peuvent provoquer des atteintes pulmonaires sévères, comme la fibrose pulmonaire

induite par le paraquat ou des crises respiratoires aiguës après inhalation de

fumées ou aérosols concentrés59. Ces expositions peuvent également entraîner des nausées, vomissements, vertiges et atteintes neurologiques immédiates. De plus, deux études de cohorte récentes confirment un lien entre

intoxication aiguë aux pesticides et troubles dépressifs et idées suicidaires,

renforçant l’hypothèse d’un rôle direct des pesticides sur la santé mentale.

En Grande-Bretagne, les éleveurs de moutons intoxiqués par des organophosphorés présentaient un risque de dépression multiplié par dix, tandis

qu’en Corée du Sud, les agriculteurs ayant subi une intoxication modérée à

sévère rapportaient davantage de symptômes dépressifs. Ce risque semble

davantage associé à l’effet aigu de certains herbicides, notamment le paraquat, qu’à l’exposition cumulée au cours de la vie60.

De nombreuses études ont établi un lien entre l’exposition aux pesticides

et des pathologies respiratoires chroniques (asthme, broncho-pneumopathie

chronique obstructive), des troubles endocriniens, des cancers hématologiques ou du système nerveux et des anomalies développementales chez les

enfants61. Ces effets, souvent insidieux, sont difficiles à attribuer à une substance unique, car les populations sont généralement exposées à un mélange

complexe de produits chimiques. Il est donc important pour les cliniciens en

charge de patients atteints de diverses maladies chroniques, qu’ils puissent

contribuer à caractériser l’exposome des patients en cherchant à documenter leurs parcours professionnels et résidentiels.

En 2021, une expertise collective réalisée par l’Institut national de la santé

et de la recherche médicale (INSERM) a permis de dresser un bilan des

connaissances dans le domaine au travers d’une analyse critique de la littérature scientifique internationale publiée depuis 201362. L’expertise présente, entre autres, les connaissances sur l’exposition aux pesticides de la

population (agriculteurs, consommateurs des produits traités, riverains des

parcelles agricoles…), puis elle aborde une vingtaine de pathologies dont les

troubles du développement neuropsychologique et moteur de l’enfant, les

troubles cognitifs et anxiodépressifs de l’adulte, les maladies neurodégénératives, les cancers de l’enfant et de l’adulte, l’endométriose, et les pathologies respiratoires ainsi que thyroïdiennes.


B - Le changement climatique et les catastrophes naturelles

Le changement climatique et les changements globaux qui en découlent

constituent un autre facteur majeur de santé environnementale, avec des

impacts multiples sur la santé humaine, sur la santé physique, mais aussi des

pathologies respiratoires, l’augmentation de la prévalence de maladies telles

que la malaria, la dengue, voire de la fréquence de pandémies telles que celle

du Covid-19 du fait de la modification de nos interactions et enfin des conséquences sur la santé mentale.

Les catastrophes naturelles, les phénomènes météorologiques extrêmes

tels que tempêtes majeures, inondations ou incendies de forêt ont un impact

direct sur la santé et les effets aigus qui en découlent, incluent les coups de

chaleur, les déshydratations et des accidents63. Les vagues de chaleur provoquent chaque année un nombre significatif de décès prématurés, particulièrement chez les personnes âgées ou vulnérables, et entraînent des

exacerbations de maladies cardiovasculaires et respiratoires.

Les populations sont aussi exposées à l’évolution plus lente du changement climatique et des désordres qui en découlent (montée des températures, élévation du niveau de la mer, changement des cycles de précipitations,

sécheresse récurrente, insécurité alimentaire, exode et migration). Les effets

chroniques liés sont plus insidieux et concernent notamment les maladies

non transmissibles et infectieuses mais aussi l’insécurité alimentaire, liée à

des pertes de production et de rendement alimentaires, augmentant le

risque de malnutrition, d’obésité et de diabète.

Par ailleurs, le déplacement des zones climatiques favorise l’expansion

des maladies vectorielles, comme la dengue ou le paludisme, et peut aggraver les maladies respiratoires en raison de la pollution et des épisodes de feux

de végétation64. Enfin, la transformation de l’environnement naturel et du

mode de vie conduit à diverses formes de troubles. On observe une accumulation de stress, l’émergence de l’éco-anxiété, la survenue d’épisodes de

dépression (par perte progressive de territoire, de ressources, de capacité à

pratiquer son activité professionnelle…), une irritabilité accrue, l’émergence

de conflits (migration liée au climat, au manque de nourriture) et la victimisation des plus fragiles65.

C - Les déterminants de la santé

Les déterminants environnementaux n’impactent pas tous les individus

de manière égale. Les inégalités sociales, économiques et géographiques

modulent fortement l’exposition aux risques et la vulnérabilité face aux effets

environnementaux. Dans sa revue de littérature, Azoulay66 note que, de plus

en plus, d’arguments scientifiques convergent aujourd’hui sur le fait que la

pollution chimique et le dérèglement climatique impactent beaucoup plus

les femmes que les hommes, aussi bien sur un plan social que biologique. Les

populations en situation de précarité, parmi lesquelles les femmes sont surreprésentées, y compris en France, sont celles qui subissent les conséquences

sociales les plus sévères. Bien que peu de données soient fournies en fonction

du « genre » en santé environnementale, il existe des vulnérabilités physiologiques vis-à-vis du métabolisme des polluants et de la capacité d’adaptation à la chaleur.
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